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Limites communales

Limite d'application de la cote de référence de la Beaume

Zonage réglementaire
Zone R : Zone rouge

Secteur Rsp : Zone rouge - Secteur sport et loisir

Secteur Rs :  Zone rouge - Stationnement

Secteur Bc :  Zone bleue - Camping

Zone E : Zone enclavée

14 Communes du 
Bassin versant de l'Ardèche

PHASE 1 - REUNIONS

Commune de 
Rosieres 1/2

Plan de Prévention des Risques d'inondation

Direction Départementale des Territoires
de l'Ardèche

CARTE DU ZONAGE REGLEMENTAIRE
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Prévention des risques
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Profils en travers 
(cotes de référence en annexe au règlement)


